
lia ont refusé de chanter la Marseil-
laise, c'est-à-dire de s'humilier, de re
nier leur éducation et leurs principes ; 
ils ont eu tort, et on ne les a p « enco
re assez gourmés. Ua protestant qu'on 
forcerait à chanter une hymne catholi
que, ce serait une odieuse tyrannie; un 
républicain à qui on imposerait de susur
rer Partant pour la Syrie, ce serait un 
abus épouvantable. Mais un catholique 
à qui on demande un chant de haine et 
de massacre est tenu de s'exécuter, et 
si, après qu'il arefusé, on l'assomme un 
peu, c'est bien fait. Il n'a que ce qu'il 
mérite. 

C'est ainsi qu'en Tan de grâce 1878, 
en l'an du centenaire de Voltaire et de 
Rousseau, la tolérance religieuse et la 
liberté de conscience sont compromises 
dans la capitale du monde. 

DANCOURT. 

BULLETIN ËCONOMTQIlF 
~ COMMISSION 
d u T a r i f arcnéral d e s D o n a n e s 

fc'e'ancc du mardi 4 i juin 4878 
PRÊSIDEîiCB DE M J U L E S F E R R Y . 

Déposi t ion de M. Charles Jonglez , 
p rés iden t de la Chambre de Com
merce de Tourcoing:. 

M. le p rés iden t . — Sur certains points, 
monsieur, les ré 1 unations de l'industrie de 
Tourcoing sont les mêmes, si je suis bien in-
lormé, que celles de l'industrie de Roubaix ? 

M. Charles Jonglez . — Oui, monsieur 
le président, je me propose d'appuyer de 
toutes mes forces la déposition très-complète 
et, vous deviz le reconnaître, très-modérée do 
i l . Delfo.-se. J'appellerai votre attention sur 
divers points qui sont particuliers à l'indus
trie de Tourcoing, et je vais commencer par 
vous donner la mesure de notre importance 
comme place industrielle. 

Tourcoing et Roubaix ont des intérêts com
muns qui les unis-ent intimement. Tourcoing 
l'ait le peignage et la Mature pour les tissus 
que Koub iix fabrique. Et il arrive dans la 
gare de Tourcoing un quart environ des lai
nes en masse qu'. mploie l'mduur e française 
tout entière, soit 3 i millions de kiiosx. 

Nom avons 500,000 broches de laine peisrnéo 
tr.:i travaillent en grande partie pour Rou
baix. 250,000 broches de coton qui fournis
sent égal ment la chaîne pour les tissus de 
..jubaix : vous voyez par :on«équeiit, l'inté-
l t qu'à pour nous la fabrication des tissus 
-a-ilangés de Roubaix. 

En ce qui concerne la surtaxe d'entrepôt, 
nous en soutirons encore plus peut-être que 
. oubaix, car notre fabrication emploie beau-
coop de .aines qui ne contiennent guère que 
" J p. 100 de ma'ière utilisable, en*̂  sorte que 
ta surtaxe d'entrepôt qui est de 3 fr. GO, par 
le fait d'une tare très lourde doit être en réa
lité évaluée à i francs. Ce qui représente au 
liilogr.. lavé et peigné, de 10 à 20 centimes.ît 
nous mêtde suite en intérioritépour la fabrica
tion de nos arricles communs de bonneterie et de 
'.apis Nous demandons en conséquence qu'on 
veuille bien tenir compte de la demande de 
réduction k 1 centimes que la chambre de 
commerce de Roubaix a faite pour les laines 
très-chargées de suint. 

Pour les fils retors en laine peignée nous 
avons une réclamation à faire. 

Il j a eu sur la question des fils retors nne 
croate discussion dans le conseil supérieur 
i.ii commerce, à laquelle l'honorable 11. Feray 
..'Essonne a pris une part coosidérable. Il di-
- ait qu'on devait compter la façon du retor
dage, comme moitié du r.m'it de* la filature. 
I on évaluation se rapporte parfaitement à 
i.j^ chiffres. Ordinairement nous liions au 
Vnx de 3 cent, et nous retordons au prix de 1 
icDt. 12. Cependant, en général, dans le ta'if 
ta majoration du fil retor» sur 1 fil simple 
n'est que d'un sixième. No. s prote-tons con
t e cette insuffisance avec d'aut'.nt plus d'é-
i. rjne, que l'importation des fils retors, qui 
îi'était que de 7 millions en 1871, est arrivée 
Ù être de 13 millions en 1876. 

M. Gailly. — Dans quelle proportion vou-
• l..ez->ous qu'on augmeniat les droits sur les 
IL'tors ? 

M. Charles Jonglez. — De "ô0 p. 0/0, par 
r ii.port au fii simule. Nous avons un article 
•.es intéressant, c'est ta laine cardée. Avant 
. -ùu, nous avions au moins une quinzaine de 
litatorw de laïcs cardée, il est vrai qu'elles 
i availlaient surtout la laine commune. En 
1 80, le lait a été reconnu par M. Ozenne et 
] ir le conseil supérieur : on les a complète-

en t oub iées. on a considéré seulement les 
lilatoresda laine au point de vue du peigné, 
i u a dit : Le fil de laine payera tomme pre-
J i ère caiégorie à partir de~0 jusqu'à 30,000 
• •.êtres, sanss'occuuer le moins du monde des 

.n>iros intermédiaires, et on a combiné les 
• aoses de manière à faire payer un c-ntime 
! ir mi.le mères et par ktl ig., de sorte que 
îes 30,0011 mètres payaient 30 ce niroes. Or, il 
.-e lait en ardé très-rarement du 30,000 mè
tres, et le numéro moyen du carde et de 15 à 
-|>,000 mètres environ. Le cardé payait donc 
invariablement 30 centimes. 

En 1866,—je vous prie de remarquer ce dé-
•àl, qui a son importance au point do vue de 
la clause de la nation la plu* favorisée, — 
l'Autriche demanda qu'on abais. àt le mirti-
mun de 30,000 mètres à lu.OuO mètres. Nos 
négociateurs ont accepté ses propositions sans 
y prendre garde, de so.te que les 10.000 mè
tres payent maintenant lu cent.: et si vous 
vous r.ppelez ce que j'ai eu l'honneur de 
vous dire tout à l'heure, vous serez frapnés 
de ce qu'il y avait d'anormr-l à ce que les fils 
ne payassent que 10 cent.quand la laine brute 
en pavait 16 à 20. L'Autriche n'avait aucun 
intérêt à cela, mais cette rrodilication lui a 
été suggérée probablement pur d'autres na
tions qu'elle intéressait iofniment plus. La 
Relgique en a profité pour nous inonder de 
se.- produits, et.nous nous sommes trouvés 
en pr<i°eace d'une concurrence impossible à 
sou'er r. Pas un seul établissement re s'est 
mon é ou ceux qui ont tenté de se monter ont 
disparu au bout de quelques années. Celte 
situation a été signalée au conseil supérieur 
du co-nmerc et à M. Ozenne, lors de sa visite 
à Tourcoing, et nous avons ootenu, il est vrai, 
dans le remaniement du tarif général, un re
lèvement de 50 p. 100. Cela a pu sembler 
considé able, mais si c'était en réalité comme 
si on avait multiplié zéro par zéro, et ne fai
sait jamais que 15 c. au kilog., à peine le 
droit de surtaxe d'entrepôt payé pour la laine 
brute. Quand j'ai eu l'honneur de comparaî
tre comme dépoant vis-à-vis du conseil su
périeur du commerce, j'ai demandé que ce 
droit lût établi a cent, par 1.000 mètres et par 
kilog. ; qu'il serait alors en rapport avec 
celui accordé au fit de laine peignée, car 
le travail, qui est surtout à considérer dans 
un tarif, est à peu près dans le rapport de 
1 à 3. En cardé on produit peu et plus chère
ment. 

M. Balsan, qui défendait nos intérêts et qui 
les avait parfaitement compris, avait lait une 
demande de relèvement à z centimes au 
moins. Pour ne pas paraître trop exagéré, je 
me contenterai donc de demander aussi le re
lèvement à 2 centimes par mille mètres et 
par kilogramme, pour la filature de laine car-
doe, au lieu de 1 centime 1/2 qui lui ont été 
accor1é«. 

M. Méline. — Vos principaux concurrents 
tout tu belgique ? 

M. Charles Jonglez . — Oui. monsieur, à 
Verviers. Les principales importations de fils. 
de laine, viennent de Verviers. M. Deifusse 

vous le disait tout à 1 heure : Roul>aix, depuis 
quelques années, ne vit que d'expédients. 
Roubaix, l'année dernière, s'est mise à faire 
la bourette de soie, mélangée à \t: laine pei
gnée; pour tâcher de subsister c«;tte année, 
elle s'est mise aux laines et cotons en carde,et 
malheureusement el e est obligée de s'adresser 
pour ses filés a la Belgique et à l'Allemagne. 
Aussi vous verrez cette année sur les tableaux 
de douane cette importation considérablement 
augmentée. 

M. Mél ine . — A quoi attribuez-vous la 
supériorité de la Belgique ? 

M. Charles Jonglez . — Verviers a un 
passé que nous n'avons pas. On n'improvise 
pas une situation industrielle. On nous a sa
crifiés en 1860, et nous n'avons pu nous met
tre en mesure de lutter. Verviers trouve, du 
reste, dans la clientèle française une immense 
ressource. 

Quand sa fabrication de drap mai-ohe, Ver
viers lui réserve les produits de ses filatures. 
Quand la draperie e t en souffrance, elle les 

; verse sur noue marché.Et les Beljessont des 
! rivaux très-séritux, car ils foaruisJsent eucorc 

plus à I' Angleterre qu'à nous. 
M. Méline. — Leur avantage tient-il à la 

supériorité de leu ' fabrication ou au bon mar
ché de leur main-rî œuvre ? 

M. Charles Jonglez . — Ils ont une petite 
différence de maïu-a'œuvre à leur avantage, 
mais au point de vue des impôts, des trans-

] ports, les B lg-s sont dans des conditions bien 
| meilleures que les nôtres. 

Us ont des ouvriers plus habiles et une 
avance de 2"> ou 30 ans. 

M. Tirard. — Quels sont les numéros que 
| vou-; lin*?. V 

M. Charles Jonglez . — De 18 000 à 
20,0. 0 u.êtres. 

M Tirard. — Quelle est la valeur ('n kilo
gramme uo laine des numéros 18.0u0 à 
20.000 ? 

. M. Charles Jonglez . — 6 ir. à 0 lr. 50. 
M. Tirard. — Etj la valeur de la matière 

première V 
M. Charles Jonglez. — Les deux tiers 

environ, suit 2 fr. de filature. 
M. Tirard — Vues avez, par conséquent, 

une production de 10 p. 100. 
M. Charles Jonglez . — En défalquant le 

droit d\ntré des Juin, s brutes, c'est-à-dire 
la surtaxe d'entrepôt en-ciessous de 20.000 
mètres, on asoin 5e déclarer 19; on paye \'ô 
cenimes. Le droit du lil équivaut alors à la 
surtaxe. 

M. Tirard. — Vous demandez qu'on en
lève cette surtaxe, et ce.endant elle sert à 
protéger la marine marchande. 

M. Charles J cng lez . — Nous :ie deman-
don~. pas qu'on la supprime, mais qu'on la 
diminue pou.' certaines catégories. 

M. Tirard. — Vous demandez qu'ell: soit 
diminuée, par conséquent, vous supprimez 
pour le bénéfice do votre industrie une par
tie de ta protection de ta marine marchande. 

M. Charles Jonglez . — Si on nous accorde 
les 2 centimes, nous abandonnerons notre de
mande de diminution. 

M. le p rés iden t . — Voulez-vous préciser 
vos réclamations relativement au tarit ac
tuel ? 

M. Charles Jonglez . — Nous demandons 
2 c nmiie.-. par 1.000 mètres et par kilogr. 

M. Méline. — Vous prenez vos machines 
en Angleterre? 

M. Charles Jonglez . — A Verviers. 
M. Méline. — Alors, ce sont les Belges 

qui les fabriquent ? 
M. Charles Jonglez . — Nous sommes 

leurs tributaires. Nous payons 25 p. 100 de 
transport et de droits d'entrée. Si vous allez à 
l'Exposition, vous y verre2 des machines qui 
proviennent des ateliers de Verviers et qui 
uéfient toute concurrence. 

M. le p rés iden t . — Avez-vous d'autres 
question» a traner 1 

M. Charles Jonglez . — Oui monsieur, 
j'ai a vous parler des tapis. C'est une indus
trie qui est à ses débuts dans notre pays. En 
ce moment, elle compte 12 à 15 fabriques. La 
moyenne de leur exportation n'est pas très-
considérable. Elles ne peuvent certainement 
pas se mesurer avec l'Angleterre, mais elles 
ont le marché intérieur. Presque tous leurs 
prod .its viennent à taris. C'est une fabrica
tion très-intéressante, et comme VOJS pourrez 
le remarquer, la protectionqui lui estaccordée 
n'e-t pas très-rdevée. 

M. le p rés iden t . — Ede est de 60 centi
me.-. : nu- ucuiaiide-t-on ? 

M. Charles Jonglez . — 10 centimes de 
plus, .0 centimes pour ies moquettes bou-
c te>, 8 J centimes pnur les moquettes velou
tées, 1 Iranc pour les tapis Jacquart anglais 
et veloutés d'Orient et 1 tr. 50 pour les tapis 
persans. 

Pour ce dernier article surtout on ne peut 
trouver ce chiffre exagéré en s'appuyant sur 
la aiflérence de main-d'œuvre. 

Pour la filature de coton et de lin, nous 
nous < n retenus aux conclusions prises pir 
ces messieurs de Lille et de la Normandie. 

Nous avons également une fabrication de 
toiie dans notre circonscription, à Halluin, 
à Roncq et Linselles; ces fabricants deman
dent une augmen alion sur ies droits qu'ils 
n'ont pas chiffres, mais qui e=t, je crois, de 
£0 p. 100. 

Ils demandent aussi la perception du droit 
basée sur la moyenne du nombre des fils eu 
chaîne et eu tram"; contenus dans cinq millimè
tres carrés, ou plutôt le sys èmede perception 
demandé par M. Raoul Duval, c'ct-a-dire 
que toute toile ayant plus de tram-; que de 
chaîne payerait un dixième en plus. 

Multiplication de* catégorie;, les catégories 
ne devant compter qu'un ou deux fils au 
plus, car celles de trois fils ne protègent pas 
assez le nombre le plus élevé de la catégo
rie. 

Révision des types et leur fixation par des 
fabricants français et étrangers, les types ac
tuels n'étant pas exacts ni conformes a la let
tre du traité de 1S6J. 

Assimilation des toiles ardoisées aux toiles 
teinte-. 

Droits spécifiques pour le linge damassé, 
les coutils belges et anglais. 

A similatioa des coutils mélangés de fils 
de coul urs aux coutils blanchis. 

Maintien r.goureuxdes déclarations écrites 
en douane. 

Enfin, suppression complète de l'admission 
temporaire. 

M. Méline. — Comment la toile justifie-
t-elle »» reclama.ions ? 

M. Charles Jonglez . — Elle est surtout 
en concurrence avec la Belgique, et la diffé
rence du prix de main d'oeuvre entre les 
deux pays est très-marqué?, surtout dans les 
Flandres. 

M. le p rés iden t . — Nous entendrons 
bientôt le comité limer sur ce.te question. Il 
van mieux la réserver. 

M. Tirard. — En ce qui concerne l'ad
mission temporaire, quel inconvénient l'in
dustrie lin-ère voit-elle à ce que des tissus 
étrangers soient introduits en France pour y 
subir une main >'œ ivre ? 

M. Charles Jonglez . — Il y a là une 
question qui a ete sonvent soulevée, c'est 
celle de l'identique et d« l'équivalent ? 

M. Ti ra rd — Ici, il ne peut être question 
que do l'iaentique, puisqu'il y a une marque 
à la nièce. 

M. le p rés iden t — Nous reprendrons la 
question avec lu comité liuier. Vous avez fini 
votre déposition, n onsieur? 

M. Charles Jonglez . — Oui, monsieur le 
président. 

J'ai l'honneur do vous remercier de votre 
bienveillance. 

Rr» n e financière b r l i i l o m a d a i r r 
d u 9 J u i l l e t *H1#. 

Eacore une semaine de hausse, la progres
sion du prix de nos rentes ne rencontre d'au : 

tr* obstacle que les réalisations des acheteurs 
qui réalisent les énormes bénéfices que leur 
a valu leur perspieccité ; il n'y a plus de ven
deurs en spéculation ; l'achèvement prochain 
de l'œuvre du Congrès, le calme profond qui 
règne à l'intérieur rendent une reaction un 
peu vive tout à fait improbable, même pour 
les plus pessimistes. 

Les grandes valeurs marchent vers une ca
pitalisation à i C/0, le 3 0/0 rapporte déjà un 
peu moins qne ce revenu ; le 5 0/0 produit en
core 4-25 0/t>#pntrainé qu'il est par la probabi
lité d'une convention à bref délai. 

Le comptant hésite devant ces grands prix 
de nos fonds publics,nouveaux pour le 5 0/0, 
oubliés depuis longtemps sur le 3 0/0 ; il ré
duit le chiffre des achats. 

Les obligations à lots voient leur clientèle 
augmenter ; on tâche de compenser par des 
chances de 1 r lune le sacrifice que, malgré ou 
bon gré on est obligé de faire sur le re
venu. 

Parmi les obligations on recherche de pré-
lé ence celles qui sont les plus avantageuses 
comme prix et surtout comme chances de ti
rage. 

La meilleure à acheter à ce double point 
de vue est la Communale 4 0/0 1875 du Cré
dit Foncier de France. 

On peut l'obtenir au prix net de 487 fr. 50 
aux guichets de la #anque Nationale ; 10 
place Vendôme à Parie ; elle rapporte un in
térêt annuel de 20 francs payable par semes
tres égaux, le 1er janvier et le 1er juillet, elle 
est remboursable à 500 francs ; f.'est-à-dire à 
12 fr.50 au-dessus du prix d'achat et elle par
ticipe à 4 tirages trimestriels de 200,00J t.. de 
lots dont un de 100.00J tr. 

Le 5 0 0 Italien*a été coté tout près de 76 
au lendemain du détachement de ton coupon 
de z fr. 17. 

Il n'a jamais été coté à un semblable prix 
même lorsqu'il rapportait 5 0/0 francs, il 
il est viai que la situation de l'Italie s'est fort 
améliorée depuis quelques années. 

Les vendeurs à découvert de lond3 Russe3 
et Austro-Hongrois ont eu à payer d'énormes 

ii différences ; ils n'ont pas encore tout racheté; 
il faut s'attendre à voir ces prix fléchir con
sidérablement aussitôt que la spéculation 
à la baisse sera complètement liquidée. 

L'argent se tient à l 'écattd' ces valeurs; 
lors des émissions nécess lies d'emprunts 
nouveaux, on piurra se f are créancier à meil
leur compte de 1*Austro-Hongrie et surtout de 
la Russie. 

Le S 0/1 turc avait atteint un peu vite le 
cours de 10. des réalisations dont il a fallu 
chercher la contre-partie, l'ont ramené à 15. 

Les valeurs égyptiennes sont tiès ferme
ment tenues; les nouvelles de la commission 
d'enquête sont excellents. 

Les fonds Espagnols sont délaissés, de 
temps en temps on apprend que le gouverne
ment espagnolvient de contracter un emprunt 
temporaire d'ont l'importance s'écarte géné
ralement peu d'une vingtaine de millions. 

Les actions de quelques unes de nos Insti
tutions ont eu un marché assez animé. 

On s'est surtout occupé du Crédit Foncier 
de France ; la publication de l'avis annoçant 
que la dividende de 11 fr. voté par la dern:ère 
assemblée ne serait pas distribuée avait pro
voqué une basse de 5) à 60 fr. sur es actions 
de cette société ; on s'est vite relevé ; il est 
év'dent que la solution du différend survenu 
entre le gouverneur et les actionnaires ne 
peut être tranché que par une assemblée ex-
tr ordinaire convoquée pour décider en der
nier ressort ; on attend d3 jour en jour la 
nouvelle de la convocation de cette assemblée 
et son vote nVst douteux pour personne. 

La Banque de Paris parait disposée à rega
gner son coupon dernièrement déta:hi. 

Le comptoir d'escompte s'est élevé au des
sus de 750. 

Le crédit lyonnais a perdu toute élasticité 
depuis qu'il a dépassé 060, la Société générale 
a définitivement conqu s le pair. 

Le crédit mobilier français a monté de quel
ques francs, l'échange des actions anciennes 
contre les nouvelles, à raison de 5 actuelles 
contre 2 nouvelles, commencera le 20 de ce 
mois ; les nouveaux titres devront forcément 
se négocier au moins au cours de 500. 

Le crédit mobilier espagnol montre un cal
me iracooutumé; la Banque ottomane a réac
tionné en même temps que les fonds turcs ; la 
banque française, italienne et la banque 
franco-égyptienne sont en reprise ; il y a 
quelques demandes sur le crédit foncier 
d'Autriche. 

Les actions et les obligations des chemins 
de fer far.çiis ne marchent plus que d'un pas 
fort lent aux prix tout à fait nouveaux aux
quels elles sont parvenus. 

Les recettes sont excellentes, celles de la 
semaine dernière sont de 1.455.000 fr. su
périeures à celles de la semaine correspon
dante de 1877. 

Les chemins autrichiens se sont rapprochés 
du cours de 600, le raccordement de leurs 
lignes avec celés roumaines et ottomanes Le 
rencontrera plus d'obstacle désormais, et ce 

! raccordement doit aider puissamment à la 
prospérité de la compagnie. 

Les chemins espagnols sont délaissés ; le 
Nord-Espagne aux environs de 290 et le Ma-

' drid-Saragosse de 390 à 395. 
Transactions peu animées sur les valeurs 

industrielles. 
Sur le canal dé Suez, le trafic de juin 

; laisse à dé-irer, les cours sont fermes. 
Le gaz parisien a peine à franchir le cours 

de 1270, les omnibuset les voitures manquent 
d'entrain ; quant a.x Tramways, ils n'ont 
guère eu que des cours nominaux. 

Roubaix-Tourcoing 
ET IiB NORD DE LA FRANCK 

La mort vient de faire disparaître 
l'une des figures les plus intéressantes 
et les plus remarquables de la généra
tion roubaisienne net) à la fin du dernier 
siècle et au commencement de celui ci. 
M. Juiiea Lagache père a succombé 
Lier ; il avait soixante-dix-neuf ans. 

Depuis que nous avons l'honneur de 
rédig- r ce joui ual, la liste est déjà lon
gue de ces pionniers de notre industrie, 
de ces glorieux parvenus de l'intelli

gence et du travail dont nous avons eu 
le douloureux devoir de saluer le cer
cueil. Celui-ci a tenu une grande et 
noble place parmi eux. Humble ou
vrier, gagnant, à. seize ans « trente 
sous par jour », comme il le rappelait 
souvent lui-même, il a créé l'une de 
nos fabriques les plus honorablement 
connues et il lakse l'une des fortunes 
les plijs considérables du pays. Celte 
fortune il la devait au labeur continu, 
persévérant, à son mérite et aussi à de 
stricts principes d'ordre et d'économie. 

Allié par son mariage à !a famille 
Lefebvre-Ducatteau,il fonda,avec l'aide 
de la femme intelligente et énergique 
qu'il s'était choisie, une maison qui 
prit bientôt rang parmi les premières. 

Les tissus les plus élégants, les gen
res les plus nouveaux et les plus variés 
sortirent de chez lui et lui acquirent 
une grande et légitime réputation. 
Les diverses expositions auxquelles il 
prit part lui valurent d'enviables ré
compenses, et, en 1862, la décoration 
de la Légion-d'Honneur vint couronner 
sa brillante carrière industrielle. * 

M. Julien Lagache sut créer et dé
velopper autour de lui une pépinière 
d'employés et d'ouvriers intelligents, 
dévoués, dont beaucoup lui sont restés 
fidèles. Ce n'est certes pas le moindre 
des mérites d'un chef d'industrie que 
de s'assurer des collaborateurs, vrai
ment dignes de ce nom. L'outillage 
matériel s'achète et s j remplace; mais 
ce que nous appellerions volontiers 
l'outillage inteilec uel, produit des ap
titudes, du zèle et de la bonne volonté 
du personnel, est autrement difficile à 
acquérir; il est autrement précieux et 
nécessaire que l'autre, car rien ne sau
rait y suppléer. M. Julien Lagache 
avait ce rare mérite et ce fut l'un des 
instruments de son étonnante pros
périté. 

L'heure devait venir cù l'on deman
derait à M. Julien Lagache de se con-
sacreraux affairescommunal^s. Onesti-
mait alors que les hommes qui avaient 
fait leurs preuves de loyauté, d'habi
leté et d'expérience dars l'administra
tion d'entreprises difficiles étaient sur
tout aptes à diriger prudemment l'ad
ministration de la. cité. 

Ce fut en 1853 que les fonctions 
publiques s'ouvr rent pour M. Laga
che : il entra le 29 juin de cette année 
au Conseil municipal où il siég?a pen-
daut vingt-huit ans. Le 14 juillet 
1860, un décret impérial le nommait 
adjoint au maire ; il occupa ce poste 
jusqu'en 1871, sous les administra
tions de MU. Ernoult-Biyart et Cons
tantin Descat. Il y apporta un jugement 
tûr, un dévouement sans limites aux 
intérêts publics et une extrême affabi
lité envers les personnes. Il savait 
qu'un dépositai e de l'autorité se doit 
à tous ; il se souvenait de ses commen
cements et se montrait surtout ser-
viable et bienveillant envers les hum
bles. 

Faut-il dire que M. Julien Logaehe 
était chrétien ? Nos vieux Roubaisiens 
ne croyaient pas — ils no croient pas 
encore — qu'il soit possible d'être 
droit et sincère envers les hommes, si 
l'on n'est pas droit et sincère envers 
Dieu. Il avait aec3pté comme un 
grand honneur les fonctions de prési
dent du Conseil de fabrique de Saint-
Martin ; il les a remplies jusqu'à sa 
mort. Il était membre du bureau de 
bienfaisance et les pauvres étaient l'ob
jet de sa constante sollicitude. Sa mort 
est pour eux et pour ses collègues une 
perte réelle justement appréciée. 

Les Ecoles académiques avaient de i 
bonne heure fixé son attention; il avait 
compris combien elles devaient être 
utiles à notre jeunesse ouvrière. Il était 
président de la Commission de musi
que, et, jusqu'en ces derniers temps, on 
voyait non sans émotion ce bon et vé
nérable vieillard assister avec la plus 
scrupuleuse exactitude aux exameus, 
encourageant les élèves et les exhor
tant au travail et à l'étudo. 

Tous, nous devons nous incliner 
avec respect en face de cette tombe qui 
s'entr'ouvre : l'homme qui va y repo
ser nous laisse des exemples et des 
enseignements utiles à méditer à une 
époque attristée par tant de luttes et de 
haines sociales. Il avait compris que 
pour l'homme laborieux, honnête, 
économe, intelligent, la sueur d'au
jourd'hui, c'est le capital de demain. 

Il représentait dignement ce que 
nous oserons appeler notre démocra
tie chrétienne,ce • le qui s'avance vaillam-
menldans les voies de loi et d honneur, 
de travail et de devoir tracées par Dieu, 
certaine qu'elle y trouvera souvent le 
succès et l'élévation, toujours la sécu
rité du lendemain pour elie et pour les 
autres. 

A L F R E D R E B O U X . 

Délégation ouvrier? r-oor visitonViposit ion 

Le Maire de la Ville de Roubaix, 
A l'honneur de prévenir les ouvriers 

en ameublement,marcha à la jacquart, 
de machines à vapeur, mécaniciens 
pour la préparation de filature, chauf
feurs, teinturiers eu pièces et eu ma
tière, maçons en brique et ea pierre, 
plafonneurs, couvreurs, peintres en 
bâtiment, en matériel de bâtiment,ta

pissiers, tisseurs mécaniques, fileursde 
coton, fileurs de laine, chaudronniers 
en fer et en cuivre, carrossiers, qu'ils 
peuvent adresser leurs demandes à la 
mairie pour êire délégués à l'exposi
tion universelle, à partir de ce jour, 
jusqu'au 15 juillet courant inclus. Passé 
ce délai, teur silence, sera considéré 
comme une renonciation à la déléga
tion. 

Roubaix, le C juillet 1878. « 
Le Maire, 

Ch. DAUDET 

Nota. — E n v e r i u d ' u n e délibération 
du Conseil municipal, il est alloué une 
somme de 100 franc3, à chaque délégué 
et l 'administration fera les démarches 
nécessaires pour obtenir une réduction 
de moitié sur le prix des places au che
min de fer. 

La mes3e de prémicea de M. l 'abbé 
Bonnet a été célébrée hier dimanche à 
Saint Martin. De nombreux amis étaient 
venus sa joindre aux paroissiens pour 
donner un témoignage de sympathie au 
jeune prêtre et à sa famille. Dans nn 
magnifique langage, M. l 'abbé Jolot, 
supérieur du Collège Notre Dame, a 
psrlé de la dignité du Sacerdoce ; il a 
trouvéVdes accents qui ont profondé
ment ému ses auditeurs. Roubaix con
servera le souvenir de cette parole éle
vée et saisissante qui s'inspire des meil
leurs modèles de la Chaire contempo
raine. 

Pour préparer les officiers aux 
grandes manœuvres, le ministre a or
donné que chaque année des manœu
vres de brigade avec cadres seraient 
faites par un certain nombre d'officiers. 
Celte année, dit le journal d'Haze-
brouck,la 1 re brigade opérait sur notre 
territoire et sur celui des communes 
environnantes. Hazebrouck et Gassel 
étaient les points de concentration, le 
Mont-Noir et Bailleul, les objectifs, 
c'est-à-dire les points occupés parl'en-
nemi supposé faisant invasion en ve-
dant de la Belgique. Après avoir étudié 
avec conscience le terrain, les officiers 
ont fait le simulacre d'attaque, vaincus 
aujourd'hui, victorieux le lendemain. 
L'hypothèse finale refoule l'ennemi. 

Le général Glinchaut, dont personne 
ne contestera la compétence, a été sa
tisfait des opérations faites par les of
ficiers et les en a vivement complimen
tés. 

Ajoutons que le général Guichard a 
dirigé les opérations avec un talent 
très remarquable. 

Le ministère de la guerre prépare 
une nouvelle réglementation au sujet 
de la situation des officiers de l'armée 
de réserve et de l'armée territoriale. 
D'après cette réglementation, le grade 
serait conféré directement aux officiers 
et ne pourrait être perdu que par suite 
de démission acceptée, de perte de la 
qualité de Français, de condamnation à 
une peine affltciive ou infamante, d'in
terdiction des droits civils et de fa
mille, de destitution prononcée par un 
conseil de guerre, de radiation des ca
dres pour raison d'âge, de santé ou 
d'infirmités incurables, et enfin, fpar 
suit» de révocation pour mise en état 
do faillite ou déclaration de banque
route frauduleuse, sur avis conforme 
d'un conseil d'enquê'.e. Les officiers 
pourront également être suspendus 
pendant trois mois au moins et un an 
au plus pour actes commis en dehors 
du service et contraires aux règles de 
la subordination militaire. 

Plusieurs journaux annoncent que 
la classe de 1873 sera libérée le 18 
août prochain. 

La Grande Harmonie a reçu, hier, à 
Douai, l'accueil le pins flatteur. Le maire 
et les adjoints l'attendaient à la gare et 
lui ont offert une collation à l'Hôtel-de-
ville. 

Le soir, au concert, un public con
naisseur a fait une véritable ovation à 
nos musiciens et à leur chef à qui on a 
offert de nombreux bouquets. 

Qnelques mots sur M. Clément Brou-
tin, dont la cantate vient d'être cou
ronnée à l'Institut : 

Né à Orchies,le 4 mai 1 8b 1, il reçut 
les premières leçons de son père, qui 
jouait a la fois du rabot et du violon. 

Menant aussi de front l'art et le mé
tier, le jeune élève travaillait en mê
me temps chez un horloger. 

Apprenant qu'une place de violon 
était vacante au Théâtre de Lille, il se 
présenta et fut accepté. 

Alors, il quitta l'horlogerie, s'adonna 
complètement à la musique, et entra 
au Conservatoire de Lille où il eut pour 
professeur M. Victor Delannoy, chef 
de la Grande-Harmonie de Rou
baix. 

Son talent y fut remarqué, à ce point 
qu'on lui accorda une pension pour 
terminer ses études musicales à Paris. 
Il entra dans la clause de M. Victor 
Massé, où il obtint successivement : 

Le 1er prix d'harmonie, en 187S; 
Le 1er prix de fugue, en 1876; 
Mention honorable au concours de 

Rome, 1877; 
Enfin, le 1er grand prix de Rome à 

la majorité de 27 voix contre 2. 

Léonard Decock, ouvrier ferblan
tier, attaché à l'établissement du Ga-ï, 
de Roubaix, arrêté samedi soir, sous 
l'inculpalioà de vol d'une montre, a 
été relâché dimanche matin. La mon
tre égarée avait été retrouvée. — 
L'innocence de Decock. se trouvait par 
le fait parfaitement établie. 

Hier matin, le sacristain de l'église 
du faubourg Saint-Maurice, à Lille, 
s'est aperçu que les quatre troncs 
avaient été brisés pendant ïa nuit. On 
a trouvé un tuyau de gaz qui avait servi 
à l'effraction. On ignore encore si le3 
voleurs se sont laissé enfermer dans 
l'église la vaille, ou se sont introduits 
pendant la nuit. 

Voici le résultat du tir aux pigeons 
qui a eu lieu hier dans l'enceinte ré
servée de la société nouvellement ins
tallée, rue Roland, à Lille : 1er prix, 
M. Dannin, de Tourcoing, 8 pigeons sur 
9; 2e prix, M. Labanhie, de Lille, 7 
pigeons sur 9; 3e prix, M. Victor Hap
pe, de Cambrai, "> pigeons sur 6; 4e 
prix, M. Heughebaert, de Pecq, î> pi
geons sur 7. 

Le tribunal correctionnel n'en a pas 
fini avec les escrocs. Dernièrement, il 
en a condamné trois. Hier, il a sévi 
contre trois autres, Farjon, Victor 
Laglaine et Jean Chardon. Ils se fai
saient expédier d̂ -s marchandises sur 
référence. L'un d'eux avait élu domi
cile rue de la Monnaie, à Lille, où il 
s'était fait passer pour notaire, recom
mandant de lui conserver les corres
pondances à son adresse. Il avait fait 
faire des lettres avec des en-tête : 
V. Laglaine, notaire, rue de la Mon~ 
naie. Avant d'expédier^es négociants 
écrivaient. lis étaient toujours parfai
tement édifiés sur le compte de leurs 
nouveaux clients. Il n'en était pas de 
même à l'échéance des traites. 

Ils ont été condamnés, le premier 
à trois mois de prison, les deux autres 
à un an. 

Trois autres individus ne tarderont 
pas à comparaître. 

— Si les femmes se mettent aussi 
à insulter la troupe, où cela s'arrêtera-
t-il ? Avant-hier, une malheureuse, 
s'adressant pour un renseignement aux 
soldats du poste de la caserne de Paris, 
à Lille, ces derniers ne purent le lui 
donner. Aussitôt elle se mit à traiter 
de lâche, de fainéant, etc., le caporal 
de garde. Quinze jours de prison. 

Elle retourne à sa place en riant, 
étonnée, semble-t-il, delà douceur de 
sa peine. 

— Nous avons dit qu'un nommé 
J. Boone, chauffeur, avait trouvé une 
montre d'or de grand prix qu'il offrit 
en vente, sans même avoir pris la 
peine de rechercher le propriétaire du 
bijou. Cet oubli lui attire quinze jours 
de prison. 

Les actionnaires de la Banque Ré
gionale du Nord sont convoqués en 
assemblée générale, conformément à la 
loi, le jeudi 1er août prochain, à quatre 
heures de relevée, à l'effet de vérifier 
la sincérité de la déflation faite par les 
administrateurs relativement à la sous
cription des huit mille actions nouvel
les et au versement du quart sur cha
que action. 

Tous les actionnaires, même titulai
res d'une seule action, ont droit à faire 
partie de cette assemblée. 16380 

fcpb«naerittcu» H a u l i u i t i c u a n 

8 Juillet 1464. — Mort de noble 
dame Ajpièa de Latinor,épouse de Jean, 
seigneur de Roubaix. Elle fnt inhumée 
près de son épouxdassiachapHle8aint-
Jeau Baptiste en l'église Saint-Martiu. 
— Agnes appartenait k l'illustre mairon 
de Lannoy qui compte encore des repré
sentants et qui a produit un ,jrand maî-
trefdes arbalétriers de France, des gé
néraux famenx, des hommes d'état du 
plus grand mérite, seize chevaliers de 
la Toison d'Or, un abbé de Saint-Ber-
tin. 

TH. LZURIDAN. 

Kphemér id ro Tourqucnnoiates 

7-8 juillet 1815. — Une page de 
l'histoire de la Restauration à Tour
coing. 

Après l'abdication de Napoléon à 
Fontainebleau, les bonapartistes ne ie 
tinrent pas pour vaincus. Ils avaient 
organisés pendant les Cent-Jours, des 
corps-francs, qui battaient la campagne, 
pillant et massacrant tout ce qui ma
nifestait des tendances bourboniennes. 
Ces corps-francs, continuèrent leur 
déprédations après la chute de 1 Em
pire : on sait à quels excès ils se li
vrèrent, surtout dausle Midi, à Nîmes, 
à Avignon, et quelles furent aussi les 
terribles représailles de la réaction 
bourbonienne contre enx. Ces repré
sailles, certains historiens les ont ap
pelées, terreur blanche ; elles ne fu
rent cependant que la conséquence 
immédiate, inévitable, des violences 
bonapartistes,qui, même après l'eflon-
dement de leurs espérances,par la chu
te définitive de l'Empereur, continué-


